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de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-24

 

MONSIEUR JARRY STEPHANE

10 HAMEAU DE BOURBETIN

02400 ESSOMES-SUR-MARNE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles – Annule et remplace le rescrit du 29 avril 2026

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 14/04/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une installation sur une surface de 1ha49a57ca.

L’opération projetée résulte en une installation à titre individuel suite à la scission de la SCEA DE LA

NOUETTE en deux entités juridiques distinctes : SCEA DE LA NOUETTE en grandes cultures et

exploitation individuelle en vignes. Ainsi, votre installation à titre individuel porte sur des parcelles pour

lesquelles vous aviez préalablement obtenu une autorisation d’exploiter.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 5 mai 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-24

MONSIEUR JARRY STEPHANE demeurant à ESSOMES-SUR-MARNE a déposé un rescrit pour une

surface de .

Communes Références cadastrales Superficie 

ESSOMES-SUR-MARNE YI 147, YL 41, YL 50, YL 51, YN 32 01ha49a57ca

TOTAL SUPERFICIES 01ha49a57ca
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